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CIIX/12 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 octobre 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SElL 

Neuvieme Session ordinaire 

Geneve, 7 au 10 octobre 1975 

RAPPORT 

adopte par le Conseil 

1. Le Conseil de l'Union (ci-apres denomme ule Conseil") a tenu sa neuvieme ses
sion ordinaire a Geneve, au siege de l'UPOV, du 7 au 9 octobre 1975. La liste des 
participants est jointe au present rapport, dont elle constitue l'annexe I. 

2. La session a ete ouverte par M. B. Laclaviere (France), President du conseil, 
qui a souhaite la bienvenue aux participants, et en particulier aux observateurs 
des Etats signataires et des autres Etats non mernbres. 

Admission de nouveaux observateurs a la session 

3. Le President a rappele qu'a la suite d'une decision prise par le .Comite con
sultatif au cours de sa onzieme session (voir le document CC/XI/9 paragraphe 8) 
puis enterinee par le Conseil par correspondance, la Pologne et la Tchecoslovaquie 
avaient pour la premiere fois ete invitees a se·faire representer par des observa
teurs a une session du Conseil. Il a souhaite la bienvenue aux representants de 
la Pologne et, regrettant que la Tchecoslovaquie n'ait pas pu participer a la ses
·sion, a rappele le caractere permanent de l'invitation. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le President a informe les participants que, faute de temps, le document C/IX/7, 
qui etait cite dans le projet d'ordre du jour et qui devait traiter de la mission 
accomplie par l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et au Canada le mois precedent, n'avait 
pas pu ~tre etabli. 

5. L'ordre du jour a ete adopte tel qu'il figurait dans le document C/IX/1. 

Exposes des representants des differents Etats sur la situation actuelle, les 
problemes qui se posent et les progres realises dans les domaines legislatif, 
administratif et technique 

6. En ce qui concerne les Etats membres, les delegations ont donne les rensei
gnements suivants : 
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i) Les listes des especes beneficiant de la protection ont ete developpees 
en~ ajoutant 26 especes botaniques nouvelles en Republique federale d'Allemagne 
avec effet au 31 decembre 1974, une cinquantaine d'especes au Danemark avec effet 
au 24 juillet 1975 et 15 especes aux Pays-Bas avec effet au 15 mars 1975. L'ex
tension du benefice de la protection a une vingtaine d'especes supplementaires 
est prevue pour la fin de 1975 en France, et l'inclusion de nouvelles especes sur 
la liste est a l'etude en Suede et au Royaume-Uni. 

ii) Cooperation entre les offices nationaux en matiere d'examen : la loi sur 
la protection des varietes vegetales, telle qu'elle a ete amendee, cree, en 
Republique federale d'Allemaqne, la base legale d'une telle cooperation, si bien 
que ce pays est dorenavant pr~t d'une part a accepter des rapports d'examen d'autres 
Etats membres pour les varietes de 12 especes et, d'autre part a effectuer des 
examens a la demande d'autres Etats membres pour les varietes de 10 especes; 
l'examen des varietes de certaines especes recemment admises au benefice de la 
protection au Danemark doit ~tre effectue a l'etranger. Le representant des 
Pays-Bas a signale que son pays cooperait avec la Republique federale d'Allemagne, 
le Danemark et le Royaume-Uni tandis que le President a declare, pour sa part, que 
la France comptait aussi sur la cooperation pour l'extension envisag€e de la liste 
des especes. 

iii) La plupart des Etats membres ont annonce qu'ils devaient reviser et aug
menter leurs taxes. La revision du systeme des taxes est deja a l'etude en 
Republique federale d'Allemagne et au Danemark. En Republique federale d'Allemagne, 
ceci pourrait conduire a une augmentation des taxes pour la plupart des especes, 
mais peut-~tre aussi a une diminution dans le cas de certaines especes mineures. 

iv) Le representant de la Republique federale d'Allemagne a declare que la 
Commission competente du Parlement allemand avait estime que les principes direc
teurs de l'UPOV pour les denominations varietales depassaient quelque peu la portee 
des dispositions de la Convention : la loi allemande amendee permettait maintenant 
d'utiliser, a certaines conditions, des combinaisons de lettres et de chiffres comme 
denominations varietal.es. Le representant de la Republique federale d'Allemagne a 
egalement annonce que le Parlement de son pays etudiait la possibilite de ratifier 
l'Acte additionnel a la Convention UPOV et que l'instrument de ratification serait 
vraisemblablement depose au cours du premier semestre de 1976. 

v) Prenant la parole en qualit~ de representant de la France, le President 
a signale que, sur l'initiative de selectionneurs fran9ais, son Gouvernement etu
diait de nouvelles methodes d'examen pour les varietes d'especes mineures telles 
que les plantes ornementales. 

vi) En reponse a une question du representant de la Republique federale 
d'Allemagne, le representant des Pays-Bas a donne des prec~sions sur les origines 
et la signification de la protection limitee resultant de l'enregistrement de 
varietes d'especes allogames de grande culture, conformement a l'article 18.2) de 
la loi neerlandaise. Il a declare qu'il etait prevu de remplacer progressivement 
cette protection limitee par une protection integrale pour les especes en question. 

vii) Le representant du Royaume-Uni a signale que, pour la premiere fois en 
10 ans, un recours avait ete forme centre une decision du Controller; le President 
lui a demande de transmettre la decision du tribunal au Bureau de l'Union, afin 
qu'elle puisse ~tre publiee dans le Bulletin de l'UPOV, et a fait observer que, de 
maniere generale, toutes les decisions judiciaires devaient faire l'objet d'une 
telle publication. 

7. Les representants des Etats non membres ont rendu compte des progres conside
rables realises en vue de l'instauration de la protection des obtentions vegetales 
et certains d'entre eux ont aussi informe les participants des dispositions prises 
en vue de ratifier la Convention ou d'y adherer. Tous ont souligne l'inter~t que 
leur pays attachait a l'instauration d'une cooperation internationale effective 
en matiere d'examen, en insistant sur le fait qu'ils comptaient sur l'aide d'autres 
administrations pour instaurer une protection des obtentions vegetales de vaste 
portee. Des declarations en ce sens ont ete faites en particulier par les repre
sentants de la Belgique, de la Suisse, de l'Afrique du Sud, de l'Autriche, de 
l'Irlande et de la Nouvelle Zelande. Chacun des alineas suivants contient des ren
seignements propres a un pays. 

i) Le representant de la Belgique a declare que le Parlement belge avait 
adopte une loi sur la protection des obtentions vegetales qui avait ete promulguee 
par le Roi le 20 mai 1975. Il a egalement signale que le projet de loi portant 
approbation de la Convention UPOV avait ete approuve par la Chambre des Represen
tants mais n'avait pas encore ete soumis au Senat. Cette derniere etape devrait 
~tre accomplie avant le 15 novembre 1975 et l'instrument de ratification pourrait 
~tre depose au debut de 1976. La redaction des decrets d'application touchait a 
sa fin. un Comite technique etudiait la liste des especes qui pourraient benefi
cier de la protection. 
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ii) En l'absence de representants de l'Italie, le President a signale qu'une 
loi italienne concernant la protection des obtentions vegetales et autorisant le 
Gouvernement italien a ratifier la Convention UPOV avait ete approuvee en juillet 
1974 et publiee en janvier 1975. Recemment, un decret sur la protection des obten
tions vegetales, qui devrait entrer en vigueur 180 jours apres sa publication au 
journal officiel, avait aussi ete adopte. 

iii) Le representant de la Suisse a declare que l'Assemblee federale suisse 
avait approuve la Convention et l'Acte additionnel le 20 mars 1975 et qu'elle avait 
autorise le Conseil federal a les ratifier. Il a ajoute que la loi sur la protec
tion des obtentions vegetales avait aussi ete adoptee a la m@me date. Avant que 
cette loi puisse entrer en vigu~ur par decision du Conseil federal, les decrets 
d'application devaient encore @tre etablis et quelques dispositions pratiques 
devaient ~tre prises. Pour toutes ces raisons, la ratification necessiterait 
probablement encore une annee. En ce qui c0ncerne les taxes, le representant de 
la Suisse a declare que, comme dans le cas de la Suede, les frais devaient ~tre 
integralement couverts par les taxes. 

iv) Le representant de l'Afrique du Sud a declare que son pays appliquait 
deja un certain nombre de principes directeurs de l'UPOV. Il a precise que son 
Departement s'etait, en principe, prononce en faveur de l'adhesion de l'Afrique 
du Sud a la Convention UPOV. Des amendements a la loi sur la protection des obten
tions vegetales avaient ete elabores en vue d'aligner cette loi sur la Convention 
UPOV; ces amendements devaient @tre soumis a la prochaine session du Parlement au 
cours du premier trimestre de 1976. En consequence, le representant de l'Afrique 
du Sud a exprime l'espoir que son pays serait en mesure de presenter une demande 
d'adhesion a l'UPOV au cours de 1976. 

v) Le representant de l'Autriche a declare qu'en matiere de varietes vege
tales, deux lois differentes, datant des annees posterieures a 1945, etaient en 
vigueur dans son pays. Alors que les selectionneurs autrichiens avaient d'abord 
adopte une position d'attente en ce qui concerne la protection des obtentions 
vegetales, on avait pu constater recemment un interet accru pour l'adhesion a 
l'UPOV. Le Gouvernement avait ete prie de preparer une loi sur la protection 
des obtentions vegetales qui permette une telle adhesion. L'adoption de cette 
loi exigerait plusieurs annees. 

vi) Le representant de l'Espagne a declare qu'une loi sur la protection des 
obtentions vegetales, conforme a la Convention, avait ete adoptee le 12 mars 1975. 
L'Espagne poserait sa candidature pour une adhesion a l'UPOV lorsque les decrets 
d'application auraient ete publies (ce qui devait @tre fait dans un delai d'un an 
a compter de la publication de la loi, c'est-a-dire avant mars 1976). On esperait 
que l'Espagne pourrait presenter une demande d'adhesion en avril 1976. 

vii) Le representant des Etats-Unis d'Amerique a rappele que deux lois regle
mentaient la protection des obtentions vegetales dans son pays : d'une part, la 
loi sur les brevets, qui etait applicable aux plantes reproduites par voie asexuee 
(mais sur laquelle il n'etait pas habilite a parler) et, d'autre part, la loi sur 
la protection des obtentions vegetales. Il a declare qu'apres quatre ans et demi, 
575 demandes concernant 55 especes avaient ete deposees aupres de l'Office pour la 
protection des obtentions vegetales : 50% de ces demandes se rapportaient a des 
plantes de grande culture, 25% a des plantes mara!cheres et 25% a des fleurs. Deux 
cent vingt certificats de protection avaient ete delivres. Le representant des 
Etats-Unis d'k~erique a ensuite decrit le systeme de recherche par ordinateur qui 
etait fonde sur les descriptions des obtenteurs. Il a precise que l'on esperait 
que d'ici peu, un delai de trois a six mois seulement serait necessaire pour deli
vrer un certificat sur la base d'une demande deposee correctement. En ce qui con
cerne les taxes, il a indique qu'a l'avenir celles-ci devraient couvrir la totalite 
des frais, alors qu'actuellement, le taux de couverture n'atteignait que 25%. 

viii) Le representant de la Finlande a declare que l'adhesion a l'UPOV etait a 
l'etude au sein d'un Comite. Ce Comite avait, entre autres, pris contact avec des 
obtenteurs etrangers en vue de beneficier de leur experience. Il etait necessaire 
d'adopter un systeme adapte aux conditions propres a la Finlande. On pensait que 
le Comite presenterait ses conclusions au cours de l'annee prochaine. 

ix) Le representant de la Hongrie a souligne que son pays etait tres interesse 
par les travaux de l'UPOV car il disposait d'une loi sur la protection des obten
tions vegetales conforme a la Convention UPOV. Il a attire l'attention sur le fait 
que la Hongrie accordait la protection aux etrangers, y compris aux nationaux des 
Etats membres de l'UPOV, et acceptait les resultats d'examen de ces pays. Cette 
procedure s'etait averee avantageuse a la fois pour les obtenteurs et pour l'agri
culture de la Hongrie. Il a ajoute que le Ministre de l'agriculture et le President 
de l'Office national des inventions avaient autorise la delegation de la Hongrie a 
informer le Conseil qu'ils etaient sur le point de soumettre au Gouvernement une 
proposition tendant a ce que la Hongrie adhere a la Convention UPOV. 
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x) Les representants de l'Irlande ont signale que de fortes pressions s'exer
~aien~, dans leur pays, en faveur de la protection des obtentions vegetales et, 
partant, ne l'adhf:sion ala Convention UPOV. Les facilites necessajreR a !'intro
duction d'un systeme de protection, telles que le personnel et les locaux, etaient 
disponibles, et un projet de loi etait en preparation. 

xi) La representante d'Israel a declare que la loi sur la protection des obten
tions vegetales etait entree en vigueur en 1973. Elle a signale que, jusqu'a present, 
97 demandes avaient ete deposees. Elle a enfin ajoute qu'actuellement Israel n'etait 
pas en mesure de demander l'adhesion a la Convention UPOV. 

xii) Le representant du Japon a indique que son pays travaillait a l'elaboration 
d'un nouveau systeme de protection. Il a expose les raisons qui avaient conduit a 
mettre au point le nouveau systeme, en signalant les problemes qui devaient ~tre 
resolus et les incompatibilites existant entre le systeme envisage et la Convention 
UPOV. Il a d'autre part propose d'apporter a la Convention certains amendements 
portant sur trois points, a savoir l'examen, la liste des especes et les denomina
tions. (A ce propos, le represent.ant de la Republique federale d' Allemagne a fait 
observer que, dans son pays, l'experience avait montre que les descriptions remises 
par les obtenteurs etaient souvent insuffisantes et que les descriptions officielles 
constituaient une meilleure base de protection; il a ajoute que le maintien de 
collections de reference etait une charge beaucoup plus lourde pour l'obtenteur 
que pour l'Etat.) 

xiii) Le representant de la Norvege a declare qu'un projet de loi sur la protec
tion des obtentions vegetales et la certification des semences etait en prepara
tion mais n'avait pas encore ete soumis au Parlement. En ce qui concerne l'examen, 
la Norvege devrait compter dans une large mesure sur les facilites techniques of
fertes par les autres Etats membres. En ce qui concerne les redevances de licences 
pour les varietes etrangeres, des accords bilateraux avaient deja ete conclus. 

xiv) Le representant de la Nouvelle-Zelande a souligne l'importance du rOle 
joue par la Reunion d'Etats membres et d'Etats non membres, qui avait eu lieu en 
octobre 1974. Il a declare que son pays commen~ait a acquerir une certaine expe
rience en matiere de protection des obtentions vegetales du fait que le plan de 
protection des roses etait applique depuis le ler mai 1975. Le plan de protection 
de l'orge etait a l'etude et serait probablement mis en application dans un delai 
de 12 mois. En outre, les instructions avaient ete donnees par le Ministre de 
l'agriculture pour la preparation de reglements sur la luzerne, le pois, la pomme 
de terre et le ray-grass. Enfin, le representant de la Nouvelle-Zelande a remercie 
le Royaume-Uni et l'UPOV de leur concours pour la preparation de la loi et des 
reglements. Il a assure le Conseil de l'inter~t que son pays continuait a attacher 
a l'adhesion a la Convention UPOV. 

xv) Le representant de la Pologne a rappele que les autorites competentes de 
son pays envisageaient l'adhesion de la Pologne a la Convention UPOV. A cet effet, 
un projet de loi avait ete prepare dans le cadre du Code agricole. On esperait 
qu'apres l'accord prealable du Gouvernement, le Code serait presente a la Chambre 
des deputes en 1976. Les reglements d'application devraient alors etre elabores 
avant que l'adhesion a la Convention UPOV puisse §tre demandee. Selon la loi 
actuelle, la protection des nouvelles varietes vegetales etait assuree dans le 
cadre d'accords bilateraux avec les autorites competentes des Etats interesses ou 
par des contrats de commerce. 

Compte rendu du President sur les travaux des onzieme et douzieme sessions du 
Comite consultatif 

8. Le President a presente un rapport exhaustif sur les travaux des onzieme et 
douzieme sessions du Comite consultatif. Il a rendu compte des decisions prises 
lors de la lle session sur les sujets suivants : invitation de la Pologne et de la 
Tchecoslovaquie aux sessions du Conseil; competence des Presidents des groupes de 
travail techniques pour l'invitation d'experts d'Etats non membres qui avaient ete 
invites precedemment aux sessions du Conseil; invitation d'Etats non membres et 
d'organisations professionnelles a se faire representer par des observateurs a la 
troisieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 
Convention; travaux preparatoires effectues par le Comite consultatif pour la 
mission d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'&~erique et au Canada en 
septembre 1975; etude de la possibilite de proteger les micro-organismes dans le 
cadre de la Convention UPOV et probleme de la designation de varietes de reference 
dans les principes directeurs lorsque leur denomination est une !llarq•.le deposee. 

9. En ce qui concerne la douzieme session du Comite consultatif (la premiere seance 
ayant eu lieu le 6 octobre 1975), le President a signale qu'elle etait consacree aux 
discussions preliminaires du budget. Il a ajoute que le Comite consultatif avait 
reexamine le probleme de l'utilisation de marques deposees dans les principes direc
teurs. 



C/IX/12 
page 5 

Rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 1974 

10. Le Secretaire general a presente le document C/IX/2. 

COL~9 

11. Il a declare qu'il considerait que les douze mois passes avai::mt ete particu
lierement actifs et prometteurs pour l'avenir de l'UPOV. Les membres du Conseil 
avaient agi d'une fa9on extremement rapide et energique, sur la base de conclusions 
tirees de la reunion de l'annee precedente, entre Etats membres, Etats non membres 
et organisations interessees. En plus de la poursuite de leurs activites couvrant 
les principes directeurs - qui avaient une 'signification pratique importante - ils 
avaient entrepris, au sein de comites specialises, les travaux sur l'interpretation 
et la revision eventuelle de la Convention UPOV et sur la cooperation en matiere 
d'examen. Les travaux du premier comite devraient faciliter l'adhesion d'Etats 
qui ne sont pas encore membres; quant aux travaux du second comite, ils devraient 
reduire le coat de l'examen a la fois pour les gouvernements et pour les obtenteurs. 
Une telle reduction devrait en retour avoir egalement une influence favorable sur 
la position des Etats qui envisageaient d'adherer a l'Union. 

12. Le Secretaire general a precise qu'il suivait activement les travaux de ces 
deux comites et qu'il s'effor9ait et continuerait a s'efforcer de contribuer intel
lectuellement a leurs recherches de solutions pratiques. 

13. Il a ajoute qu'en consequence, la tache de Secretaire general avait acquis une 
nouvelle dimension. En plus des responsabilites lui incombant en ce qui concerne 
les services administratifs fournis par l'OMPI a l'UPOV, il s'interessait de plus 
en plus activement aux travaux du Conseil et des divers comites de l'UPOV et a 
leur tache visant a elargir l'Union eta intensifier la cooperation entre les 
Etats membres. 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion, sur la situation financiere de 
l'Union en 1974 et sur le rapport du Controle federal des finances 

14. Les discussions ont eu lieu sur la base du document C/IX/3. Le representant 
de la Republique federale d'Allemagne a demande qu'a l'avenir une liste des missions, 
indiquant leurs buts et les noms des personnes les ayant effectuees, soit fournie 
par le Bureau de l'Union. 

15. Le rapport sur la gestion du Secretaire general et la situation financiere 
de l'Union en 1974 ainsi que le rapport du Centrale federal des finances ont ete 
approuves a l'unanimite tels qu'ils figuraient dans le document C/IX/3. 

Rapport sur l'avancement des travaux du Comite d'experts pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen 

16. Les discussions ont eu lieu sur la base du document C/IX/5 qui a ete presente 
par le President du Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere 
d'examen. Il a explique que la principale tache de son comite consistait a etudier 
les accords qui devaient ~tre conclus entre les offices nationaux, l'etendue de la 
cooperation entre ces offices et les incidences financieres, notamment l'harmonisa
tion des taxes d'examen. Il a declare qu'une telle cooperation devait etre ins
tauree progressivement et que la premiere etape etait la conclusion d'accords bila
teraux. Il a souligne l'importance du projet d'Accord type de l'UPOV pour la 
cooperation internationale en matiere d'examen des varietes. Du fait de la priorite 
donnee a ce projet, le comite n'avait pas ete en mesure d'etudier en detail un plan 
pour un systeme multinational qui avait ete prepare par le Bureau de l'Union. Le 
projet d'Accord type de l'UPOV prevoit deux possibilites de cooperation : selon 
la premiere, un office effectuerait l'examen a la demande d'un autre office, meme 
si une demande de protection pour la meme variete n'a pas ete deposee aupres du 
premier office. Un grand nombre d'offres relatives a une telle cooperation ont 
deja ete faites, mais sur une base provisoire. La deuxieme possibilite consisterait 
a echanger des resultats d'essais pour toutes les autres especes qui ne releveraient 
pas de ~ premiere possibilite. Le but des accords bilateraux est de faciliter 
l'adhesion de nouveaux Etats membres et de reduire le coat de la protection, du 
fait que l'examen est la partie la plus onereuse de la procedure de protection. 
L'harmonisation des formulaires nationaux de demandes, des questionnaires techniques 
et des rapports d'essais est egalement a l'etude. 
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17. Le projet d'Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere 
d'examen des varietes a ensuite ete discute article par article et plusieurs propo
sitions d'amendements ont ete faites. Le projet d'Accord tel qu'approuve est joint 
en annexe II au present document. En ce qui concerne l'article 15, il a ete entendu 
que "avant la resiliation" signifiait avant la date a laquelle une telle resiliation 
devenait' effective. 

18. Le Conseil a convenu que les offices nationaux devaient refuser des copies de 
rapports d'essais fournies par les demandeurs eux-m~mes. De telles copies devaient 
~tre obtenues directement de l'office qui avait etabli les rapports. 

19. Le Conseil a approuve la poursuite des travaux du Comite d'experts selon les 
modalites envisagees et l'invitation de l'Afrique du Sud et de l'Irlande, en tant 
qu'observateurs, aux sessions auxquelles d'autres Etats non membres etaient genera
lement invites a se faire representer par des observateurs. 

Rapport sur l'avancement des travaux du Comite d'experts pour l'interpretation et 
la revision de la Convention 

20. En l'absence de M. H. Skov, President du Comite d'experts pour l'interpreta
tion et la revision de la Convention, le Secretaire general adjoint a presente le 
document C/IX/6, contenant un rapport succinct sur les travaux effectues par le 
Comite d'experts au cours de la periode qui s'etait ecoulee depuis la derniere 
session du Conseil. 

21. Le Conseil a pris note des travaux effectues par le Comite d'experts et a 
approuve la poursuite envisagee des activites, selon les modalites decrites dans 
le document C/IX/6. Le Conseil a convenu d'inviter egalement l'Afrique du Sud et 
l'Irlande a se faire representer par des observateurs a la troisieme session du 
Comite qui devait se tenir en fevrier 1976. 

22. Il a d'autre part ete convenu de ne pas inviter les organisations profession
nelles a presenter par ecrit leur point de vue sur les questions enumerees dans 
l'annexe au document C/IX/6 avant la session mentionnee ci-dessus. Les organisa
tions professionnelles et les F.tats non-membres invites a la session 
devraient cependant ~tre pries de faire conna!tre au Bureau de l'Union les autres 
propositions qu'ils pourraient eventuellement avoir a fournir en vue de l'amende
ment de la Convention. Il faudrait cependant prendre soin d'eviter, a cette occa
sion eta d'autres occasions, de donner l'impression que l'on entendait reexaminer 
les principes fondamentaux de la Convention. 

23. Le Conseil a egalement note qu'une conference de revision ne pourrait se tenir 
qu'en 1977 au plus tot. 

Avancement des travaux du Comite directeur technique 

24. Le President du Comite directeur technique, M. Bustarret, a rendu compte des 
travaux techniques entrepris depuis la derniere session du Conseil. Le Comite 
directeur technique s'etait reuni deux fois, tandis que quatre groupes de travail 
techniques seulement s'etaient reunis une fois chacun, par suite des economies 
decidees par le Conseil au cours de sa huitieme session. Dans le but de promouvoir 
les travaux, des avant-projets de principes directeurs avaient, dans certains cas, 
ete elabores par correspondance, tandis que dans d'autres, des reunions informelles 
entre membres des groupes de travail techniques avaient eu lieu a cet effet. Pour 
l'annee prochaine, M. Bustarret a recommande de tenir au mains une session par 
groupe de travail technique. 

25. Le Comite directeur technique a etudie le probleme de la possibilite de prote
ger les varietes hybrides, et a examine en particulier les projets finals des 
principes directeurs elabores par les groupes de travail techniques. Au. cours de 
l'annee passee, l'adoption finale de principes directeurs avait ete retardee par 
suite de l'adoption d'un nouveau systeme selon lequel les organisations internatio
nales professionnelles etaient consultees. 

26, Le Comite directeur technique a egalement etudie la question de savoir jusqu'a 
quel point la stabilite devait etre verifiee au cours de l'examen. Bien qu'il ait 
convenu que, comme il est precise a l'article 6 de la Convention UPOV, la stabilite 
etait l'une des conditions de base pour la protection d'une nouvelle variete, le 
Comite directeur technique a reconnu que l'existence de cette condition ne pouvait 
pas toujours ~tre pleinement verifiee dans le cadre d'un examen d'une duree normale 
de deux ans, 
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27. Le mandat de M. Bustarret arrivant a expiration, le President a remercie ce 
dernier, au nom de tous les membres du Conseil, pour le travail accompli. Il a 
rappele au Conseil qu'il avait ete convenu, au cqurs de la huitieme session ordi
naire, que le Dr Baringer succederait a M. Bustarret et assurerait la presidence 
pour les trois annees a venir. 

Rapport du President sur la mission de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et au 
Canada 

28. Le President a presente un rapport succinct sur la mission de l'UPOV aux 
Etats-Unis d'Amerique et au Canada. La mission aux Etats-Unis d'Amerique avait 
pour but d'etudier en detail la protection du droit de l'obtenteur dans ce pays, 
et en particulier les differents systemes d'examen, a savoir l'examen des plantes 
multipliees par voie asexuee, effectue par !'Office des brevets et des marques des 
Etats-Unis et l'examen des plantes reproduites par voie sexuee, effectue par !'Office 
de la protection des varietes vegetales des Etats-Unis. La visite au Canada avait 
ete organisee en vue de discuter, avec le Departement canadien de !'agriculture et 
avec les organisations professionnelles canadiennes, de la protection decoulant de 
la Convention UPOV, dans la perspective de la creation d'un systeme de protection 
des droits de l'obtenteur au Canada. En plus des visites aux autorites gouverne
mentales, la delegation de l'UPOV avait egalement ete invitee par differentes entre
prises d'amelioration des plantes aux Etats-Unis d'Amerique pour qu'elle puisse 
s'informer sur le travail des selectionneurs et sur leurs activites concernant la 
preparation du dep~t de leurs demandes de protection. Le President a exprime ses 
remerciements pour l'excellente organisation de la mission par le Bureau de l'Union, 
les Gouvernements et les associations privees des deux Etats, et pour l'hospitalite 
offerte a la delegation de l'UPOV. 

Echange de vues sur le Bulletin de l'UPOV 

29. Le President a informe le Conseil qu'en application de la decision prise par 
ce dernier au cours de sa huitieme session ordinaire, le Bureau de !'Union avait 
commence a publier le Bulletin de l'UPOV. Le Conseil a felicite le Bureau de !'Union 
pour sa nouvelle activite et a approuve les modalites de diffusion du Bulletin 
decrites en detail par le Secretaire general adjoint. Il a exprime sa gratitude 
aux quatre organisations professionnelles (AIPH, ASSINSEL, CIOPORA et FIS) qui 
avaient genereusement pr~te leur concours pour assurer cette diffusion. Il a 
demande au Bureau de !'Union de donner a ce Bulletin la plus large diffusion pos
sible. Il a ete convenu que les gouvernements feraient connaitre au Bureau de 
!'Union le nombre d'exemplaires necessaires et offriraient leur aide pour la trans
mission du Bulletin aux organes et aux personnes interesses, soit en se chargeant 
eux-m~mes de cette transmission, soit en fournissant au Bureau de !'Union des listes 
d'adresses. 

30. Le Conseil a convenu que le Bulletin devrait contenir essentiellement des 
articles d'information; occasionnellement, il pourrait egalement comporter des 
articles sur des questions juridiques ou techniques interessant les Etats membres 
et les selectionneurs. Le President a vivement incite les participants a la ses
sion du Conseil a communiquer au Bureau de !'Union des documents a publier dans 
le Bulletin, et en particulier des decisions judiciaires. 

Programme et budget pour 1976 

31. Le President a presente le projet de programme et de budget pour 1976 (docu
ment C/IX/4) avec les modifications recommandees par le Comite consultatif. 

32. Ces modifications et leurs causes sont les suivantes 

i) Le Comite consultatif etait extr~mement soucieux de reduire les depenses, et, en 
consequence, les contributions des Etats membres du fait de la situation financiere 
difficile dans laquelle se trouvent actuellement, et se trouveront probablement 
encore en 1976, les gouvernements de ces Etats. 

ii) Le montant prevu pour les conferences a ete ramene de 61.000 francs a 
43.000 francs (le montant correspondant dans le budget de 1975 est de 44.000 francs), 
Dans le detail, les reductions de depenses ont ete operees comme suit : le Conseil 
siegera pendant deux ou trois jours, au lieu de trois ou quatre jours, comme il 
etait propose (economie : 3.000 francs); le Comite consultatif se reunira deux fois 
pendant deux jours, au lieu de cinq jours au total (economie : 3.000 francs); !'in
terpretation ne sera pas assuree au cours des reunions du Comite d'experts pour la 
cooperation internationale en matiere d'examen (economie : 12.000 francs). 
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iii) Le montant prevu pour les missions a ete ramene de 31.000 francs a 
27.000 francs (c'est-a-dire au m~me montant que celui qui etait prevu au budget 
de 1975). La reduction est de 2.000 francs pour les missions liees aux groupes 
de travail techniques, puisqu'il a ete decide, egalement en vue de reduire les 
frais de voyage et de subsistance des delegues, que ces groupes de ~ravail ne se 
reuniraient qu'une fois en 1976, mais que, si cela etait absolument necessaire, un 
ou deux groupes de travail parmi les cinq pourraient se reunir deux fois. La reduc
tion est egalement de 2.000 francs en relation avec la rubrique du programme inti
tulee Contacts avec les gouvernements et lea organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales. 

iv) Le montant prevu pour les depenses communes a ete reduit de 8.000 francs. 
Cette reduction a ete proposee par le Secretaire general en raison de la diminution 
des activites resultant des economies mentionnees ci-dessus. 

v) Le montant de 453.000 francs prevu pour les depenses de personnel a ete 
reduit de 20.000 francs mais, compte tenu de la modification possible du traitement 
du Secretaire general, il a ete convenu d'ajouter 8.000 francs au montant inscrit 
au budget pour les imprevus. Le Conseil a note que le budget pour 1976 prevoyait 
les credits necessaires pour verser au Secretaire general adjoint un traitement 
correspondant au grade D.2 et a decide que la question de l'octroi de ce grade 
serait examinee au cours des sessions de mars 1976 du Comite consultatif et du 
Conseil. 

vi) Du fait que les compressions mentionnees au point ii) a iv) aboutissent 
a calculer les credits au plus juste, et pour les raisons indiquees au point prece
dent, le montant inscrit sous la rubrique imprevus a ete majore de (2.000 + 8.000 =) 
10.000 francs. 

33. A la suite des modifications mentionnees dans les paragraphes precedents, le 
montant total des depenses inscrites au budget pour 1976 s'eleve a 832.000 francs. 
Cette somme sera couverte a raison de 774.000 francs par les contributions, de 
16.000 francs par les recettes diverses et de 42.000 francs par le Fonds de reserve. 
En consequence, le montant de chaque unite de contribution a ete fixe a 38.700 francs 
et la repartition des contributions entre les six Etats membres sera la suivante 

Etats Nombre d'unites francs suisses 

Allemagne (Rep. fed. d I) 5 193.500 

Danemark 1,5 58.050 

France 5 193.500 

Pays-Bas 2 77.400 

Royaume-Uni 5 193.500 

SuE! de 1,5 58.050 

34. Sous reserve des modifications indiquees ci~dessus, le Conseil a adopte le 
programme et le budget pour 1976 tels qu'ils figuraient dans le document C/IX/4. 

Harmonisation des listes d'espE!ces beneficiant de la protection 

35. Le Conseil a pris note de la liste des genres et des especes beneficiant de la 
protection dans un ou plusieurs Etats membres, telle qu'elle figurait dans les docu
ments C/IX/8 et C/IX/8 Add. Il a decide d'informer le Bureau de l'Union, si possible 
avant la prochaine session du Comite d'experts pour la cooperation internationale en 
matiere d'examen, de toute modification qu'il jugerait necessaire d'apporter aux 
noms communs. En ce qui concerne les differences constatees dans les noms latins, 
le Conseil a ete invite a se reporter a une precedente recommandation selon laquelle 
tout nom latin retenu par !'Association internationale d'essais de semences (ISTA) 
devait ~tre utilise dans les legislations nationales. En sa qualite de President 
de l'ISTA, M. Rollin a promis d'informer le Bureau de l'Union des cas oQ les noms 
indiques dans la liste n'etaient pas conformes aux noms admis par l'ISTA. Il a 
signale que le Dr Marschall (Zurich) etait actuellement President du Comite de 
nomenclature de l'ISTA et pouvait ~tre consulte en cas de doute. Le Conseil a 
reconnu qu'il n'etait pas possible de resoudre completement le probleme des noms 
latins car dans de nombreux cas il etait difficile de determiner si deux noms latins 
etaient synonymes ou s'ils designaient des plantes differentes. 
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Admission d'observateurs aux sessions du Conseil et aux reunions d'autres organes de 
l'UPOV 

36. Sur recommandation du Comite consultatif, le Conseil a convenu de demander au 
Bureau de l'Union d'inviter a l'avenir l'Algerie et l'Office africain et malgache 
de la propriete industrielle (OAMPI) a deleguer des observateurs aux sessions du 
Conseil. 

Calendrier des reunions de 1976 

37. Le Conseil a accepte le calendrier des reunions tel qu'il figurait dans le 
document C/IX/9 Rev., en decidant toutefois de ne pas convoquer en 1976 le Groupe 
de travail sur l'harmonisation des taxes, etant donne que les questions qui devaient 
etre discutees par ce groupe de travail seraient traitees par le Comite d'experts 
pour la cooperation internationale en mati~re d'exarnen. 

Election d'un nouveau Vice-president du Conseil 

38. Le Vice-president du Conseil sortant, le Professeur Esbo, a propose au Conseil 
d'elire M. Skov comme nouveau Vice-president. Le Conseil a ensuite elu M. Skov, 
etant entendu qu'il serait designe comme representant du Danemark au Conseil. 

Election de nouveaux presidents des groupes de travail techniques 

39. Le nouveau president du Comite directeur technique, le Dr Beringer, a inforrne 
le Conseil que le Comite directeur technique proposait d'elire les presidents 
suivants pour les groupes de travail techniques 

Groupes de travail techniques 

Plantes agricoles 

Plantes ornementales 

Plantes potag~res 

Plantes fruiti~res 

Arbres forestiers 

Presidents 

M. Kelly (Royaurne-Uni) 

M. Schneider (Pays-Bas) 

M. Webster (Royaume-Uni) 

M. Brassier (France) 

M. Bischoff (Republique federale 
d'Allemagne) 

40. Le Conseil a approuve a l'unanimite la proposition du Comite directeur technique 
et a elu les presidents des differents groupes de travail techniques comme il est 
indique au paragraphe precedent. 

41. Le present rapport a ete adopte a 
l'unanimite par le Conseil au cours de sa 
seance du 9 octobre 1975. 

[L'annexe I suit] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. E.H. JENSEN, Ekspeditionsekretaer, Statens Planteavlskontor, Kongevejen, 
.2800 Lyngby 

Mr. F. RASMUSSEN, Director, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Administrateur civil, Ministere de l'Agriculture, 
il, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. J.-G. BUSTARRET, Directeur general honoraire de l'INRA, 35c, rue Henri Simon, 
78000 Versailles 

M. R. SAUGER, Ingenieur general du Genie Rural, des Eaux et des Forets, 
30, rue Las Cases, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Prof. Dr. L. PIELEN, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft und Forsten, 
Postfach, 53 Bonn 

Dr. D. BORINGER, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

Mr. W. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Postfach, 53 Bonn 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W. VAN SOEST, Directeur Akkerbouw en Tuinbouw, Ministry of Agriculture, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders Rights, Postbox 104, 
6140 Wageningen 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Jurist, Ministerie van Landbouw en Visserij, 
Bezuidenhoutseweg 73, Den Haag 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. H. ESBO, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

Mr. s. MEJEGARD, Judge of the Court of Appeal, Svea Hovratt, Fack, 
10310 Stockholm 

Mr. o. SVENSSON, Head of Office, National Plant Variety Board, 17173 Solna 
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UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Plant Variety Rights Office, White House Lane, Huntingdon 
Road, Cambridge CB3 OLF 

Miss E.V, THORNTON, Plant Variety Rights Office, White House Lane, Huntingdon 
Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute for Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

II. SIGNATORY STATES/ETATS STGNATAIRES/UNTERZEICHNERSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R, DERVEAUX, Inspecteur general au Ministere de l'Agriculture, 
Rue Joseph II, 30, 1040 Bruxelles 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

M. M. ROCHAIX, Directeur, Station federale de Recherches agronomiques, 
Changins s/ Nyon, 1295 Nyon 

M. R, GFELLER, Wissenschaftlicher Adjunkt, Abteilung fur Landwirtschaft, 
Eidg. Volkswirtschaftsdepartement, 3003 Bern 
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III. OTHER INTERESTED STATES/AUTRES ETATS INTERESSES/ANDERE INTERESSIERTE STAATEN 

AUSTRIA/AUTRICHE/OSTERREICH 

Dr. R. MEINX, Direktor, Bundesanstalt fur Pflanzenbau und Samenprufung, 
Alliiertenstrasse 1, 1020 Wien 

FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Mr. K. MULTAMAKI, Dr. of Agriculture, Plant Breeding Insitute, 31600 Jokioinen 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Dr. z. SZILVASSY, Vice President, National Office of Inventions, Hungarian 
Patent Office, Budapest 

M. J. HEGER, Directeur de departement de Ministre de l'Agriculture, Budapest 

M. J, BERKO, Chef de departement de Ministre de l'Agriculture, Budapest 

·' M. G. PALOS, Conseiller juridique, Office National des Inventions, Budapest 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. C. DEVLIN, Agricultural Inspector, Agriculture House, Kildare Street, 
Dublin 2 

Mr. D.M. HICKEY, Assistant Principal, Department of Agriculture and Fisheries, 
Agriculture House, Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Dr. H. GELMOND, Head, Division of Seed, Board of Breeders' Rights, Agricultural 
Research Organization, Volcani Center, P.O.B. 6, Bet Dagan 
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Mr. H. MOMOZAKI, Counsellor, Ministry of Agriculture and Forestry, 
l-2-Ikasumigaseki, Chiyodaku, Tokyo 

Mr. T. MANABE, First Secretary, Permanent Delegation of Japan to the Interna
tional Organizations in Geneva, 10, Avenue de Bude, Geneva 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. c. PALMER, Scientific Attache, New Zealand High Commission, Haymarket, 
London SWlY 4TQ 

NORWAY/NOVEGE/NORWEGEN 

Mr. J. RASTEN, State Seed Inspector, Statskonsulentkontoret, Hoerveien 12, 
1430 Aas 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

Mr. J. VIRION, Ingenieur Agronome, Ministere de l'Agriculture, 30, rue Wspolna, 
Varsovie 

Mr. w. KUZMICZ, Rechtsanwalt, A. Hu "Rolimpex", Al. Jerozolimokie 44, 
00-024 Warszawa 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

Mr. J.A. THOMAS, Conseiller Agricole, Ambassade d'Afrique du Sud, 59, Quai 
d'Orsay, 75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Mr. R. LOPEZ DE HARO, Subdirector Tecnico Registro Variedades Comerciales y 
Protegidas, Instituto Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, 
Camino Nuevo No. 2 (Ciudad Universitaria), Madrid 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.F. ROLLIN, Commissioner, Plant Variety Protection Office, Grain Division, 
A.M.s., USDA, 6525 Belcrest Road, Hyattsville, MD. 20782 

IV. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

M. B. LACLAVIERE, President 
Prof. H. ESBO, Vice-President 

V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[Annex II follows; 

l'annexe II suit; 

Anlage II folgt] 
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PROJET D'ACCORD TYPE POUR LA COOPERATION 

INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

DES VARIETES 

Article 1 

L'Autorite A convient d'effectuer, ala demande de l'Autorite Bet pour les 
especes figurant sur la liste jointe en annexe au present Accord, la partie tech
nique de l'examen des varietes nouvelles relative aux demandes de droits d'obten
teurs deposees aupres de l'Autorite B. 

Article 2 

D'un commun accord entre l'Autorite A et l'Autorite B, des especes supple
mentaires peuvent ~tre ajoutees a celles figurant a l'annexe. 

Article 3 

Dans les cas ou des Principes directeurs pour la conduite de l'examen ont ete 
adoptes, les examens sont conduits conformement a de tels Principes directeurs. 
Dans les cas ou de tels Principes directeurs n'ont pas ete adoptes, les deux auto
rites s'entendent sur les methodes a appliquer pour la conduite des examens et sur 
toute modification a y apporter. 

Article 4 

1) Pour chaque variete, l'Autorite A soumet a l'Autorite B des rapports 
apres chaque periode d'examen et un rapport final d'examen. 

2) En soumettant son rapport final, l'Autorite A emet un avis sur le carac
tere distinctif, l'homogeneite et la stabilite de la variete. Si la variete est 
jugee distincte, homogene et stable, la description de la variete doit ~tre jointe 
au rapport. 

3) Les rapports et les descriptions doivent ~tre rediges dans l'une des 
trois langues officielles de l'UPOV (anglais, fran9ais et allemand), etant entendu 
que le choix de la langue est a la discretion de l'Autorite A. 

Article 5 

L'Autorite A peut consulter des experts techniques ou des groupes d'experts. 

Article 6 

L'Autorite A n'autorise l'acces aux examens eta tous les details concernant 
les examens qu'au demandeur, a son mandataire accredite et aux personnes dQment 
autorisees par l'Autorite B. Au cas ou un examen a ete ou est aussi effectue, en 
vertu d'un accord similaire, pour le compte d'une autorite autre que l'Autorite B, 
l'acces est egalement autorise conformement aux regles applicables par cette autre 
autorite. 

Article 7 

L'Autorite A s'engage a maintenir une collection de varietes de reference pour 
les especes figurant en annexe ou a se procurer du materiel de ces varietes dans le 
but d'effectuer des comparaisons. 
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L'Autorite A prend toutes les mesures raisonnables pour sauvegarder le mate
riel de reproduction ou de multiplication fourni par l'Autorite B ou remis confor
mement aux instructions de l'Autorite B et le materiel issu du materiel precite. 
A moins que l'Autorite B ne l'y autorise expressement, l'Autorite A n'est pas habi
litee a fournir a des tiers du materiel de reproduction ou de multiplication ou du 
materiel qui en est issu. 

Article 9 

L'Autorite B doit payer a l'Autorite A le montant de la taxe exigible dans 
l'Etat de l'Autorite A pour l'examen des caract~res distinctifs, de l'homogeneite 
et de la stabilite d'une variete. Le paiement est exigible apr~s la reception des 
rapports d'examen et doit etre effectue par l'Autorite B dans un delai de [duree a 
definir d'entente entre les deux autorites] suivant la reception du decompte 
adresse par l'Autorite A. 

Article 10 

L'Autorite A convient de mettre a la disposition de l'Autorite B, aux frais 
de cette derniere, les services d'un ou de plusieurs experts, si l'Autorite B le 
demande en plus des arrangements usuels pour les examens et les rapports. 

Article 11 

Les details relatifs a !'application du present Accord, notamment toutes dis~ 
positions ayant trait aux formulaires de demandes, aux questionnaires techniques, 
aux conditions prescrites en ce qui c'oncerne les semences et a la presentation des 
rapports et des descriptions, sent fixes d'entente entre les deux autorites. 

Article 12 

Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi, mutatis mutandis, au 
cas ou l'Autorite A soumet a l'Autorite B, a la demande de cette derniere, des 
rapports et une description relatifs a toute variete d'une espece figurant ou non 
a l'annexe et pour laquelle des rapports et une description sent disponibles ou 
en preparation. 

Article 13 

Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi a d'autres fins que la 
protection des obtentions vegetales, dans la mesure ou les examens entrepris sent 
comparables a ceux effectues dans le but de proteger les droits des obtenteurs. 

Article 14 

Le present Accord entrera en vigueur le .. .. .... .. .. .... .. .. .. .... .. .. [et sera considere 
comme un modele a suivre pour tous les cas traites ou en voie de l'etre avant cette 
date]. 

Article 15 

Chacune des deux autorites peut proposer la modification ou la resiliation du 
present Accord. Il est toutefois entendu a) qu'aucune des deux autorites ne 
demandera la resiliation de cet Accord dans sa totalite ou pour une espece figurant 
en annexe, sans donner un preavis de deux ans a l'autre autorite et que la premiere 
autorite consultera l'autre autorite avant de donner le preavis et b) que si les 
dispositions de l'Accord sent resiliees pour une espece figurant a l'annexe, 
l'Autorite A terminera les examens entrepris a l'egard d'une variete de cette 
espece avant la resiliation et remettra les rapports correspondants. 

Fin de 1' nexe 


